
Séance de Conseil Municipal du 4 février 2011 
Compte-rendu sommaire 

 
Membres présents :   Membres absents : 
GALLAY Gilbert    GRAZINI Bernard 
GALLAY Cyrille    CHEVALLET Yoann 
MICHAUD Maurice    
REQUET Isabelle    
MOREL Nicolas     
PETIT-GRAZINI Angélique 
DEMESTE Isabelle 
HAUTEVILLE Ludivine 
HAUTEVILLE Jérôme   Secrétaire de séance : Cyrille Gallay 
 
Validation du compte-rendu de la séance du 10 décembre 2010 
Accord à l’unanimité. 
 
Modification de l’ordre du jour 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’ajouter à l’ordre du jour la signature d’une convention avec le centre 
de gestion 74 pour le remplacement de Yolande Friedl pendant son arrêt de travail. 
Accord à l’unanimité. 
 
Convention avec le Centre de Gestion 74 
Monsieur le Maire présente un projet de convention à signer avec le CDG74. La commune sollicite la mise à 
disposition d’un agent recruté et géré par le CDG74 pour répondre aux besoins temporaires de ses services en 
assurant le remplacement d’un agent titulaire momentanément indisponible. 
Accord à l’unanimité. 
 
Tarifs eau et assainissement 2011 
La délibération du 10 décembre 2010 concernant les tarifs de l’eau et de l’assainissement était incomplète. 
 
 RACCORDEMENT AU RESEAU D’EAU POTABLE:   
La réalisation des travaux de raccordement demandés par un propriétaire aux services de la commune sera facturée 
au coût réel desdits travaux et non forfaitairement. 
 
RACCORDEMENT AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT  
Un remboursement forfaitaire identique pour chaque propriétaire est fixé : 
 
participation pour raccordement au réseau 
nouvelle construction         : 2 800.00 € 
 
remboursement du coût de la partie publique du 
branchement (construction existante)  :    470.00 €            
 
Ce forfait ne sera jamais supérieur aux frais réels. 
Accord à l’unanimité. 
 
Gestion et desserte forestière 
Maurice Michaud présente le projet de déserte forestière sur les massifs du Haut  Chablais. Ce projet de schéma sur  
le massif de Tréchauffé sera réalisé par la Chambre d’Agriculture. 
 
Renouvellement de la certification PEFC 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu de renouveler le processus de certification PEFC afin 
d’apporter aux produits issus de la forêt communale les garanties éventuellement demandées par les industriels, les 
négociants et les consommateurs concernant la qualité de la gestion durable. 
Accord à l’unanimité. 
 
Programmation des travaux – Route de la Chavanette 
Les travaux seront réalisés cet automne sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté de Communes de la Vallée 
d’Aulps. 
Accord à l’unanimité 
 
Indemnité de gardiennage église 
Monsieur le Maire propose de reconduire le versement de l’indemnité de gardiennage de l’Eglise à Mme GALLAY 
Jeanne, elle s’élève à 474.22 € pour l’année 2011. 
Accord à l’unanimité. 
 
 
 



 
Télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité 
Il s’agit de la télé-transmission des actes soumis au contrôle de légalité. Une convention doit être signée avec le Préfet 
pour définir ces modalités de transmission. Ceci permettra des échanges plus rapides  (envoi de délibérations, 
arrêtés). 
Accord à l’unanimité. 
 
Aménagement salle des fêtes pour cantine scolaire 
Monsieur le Maire indique qu’une modification a été faite sur le plan initial. Le Conseil Municipal invite Monsieur le 
Maire à poursuivre le dossier, sachant que cet aménagement permettra la mise aux normes d’accessibilité obligatoires 
pour 2015. 
Accord à l’unanimité. 
 
Aménagement de la ZAD de Rosset 
Monsieur le Maire fait le point sur le dossier de la ZAD de Rosset. Un échange de terrain a été envisagé concernant 
des parcelles au dessus de la Mairie. Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à effectuer les négociations 
nécessaires pour l’échange des terrains. 
Accord à l’unanimité. 
 
Columbarium 
Maurice Michaud présente un devis pour la pose d’un columbarium à quatre places. Le Conseil Municipal invite 
Monsieur le Maire à demander d’autres devis pour la mise en concurrence. 
 
Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée à 22h30. 
 
 
 
      Le Maire, 
      Gallay Gilbert 


